
A l'arrivée du veilleur de nuit et pendant toute la durée de la nuit 
soit de 21h15 à 6h45     :  

• Le jeune doit avoir regagné sa chambre à 21h

• Le jeune doit  garder sa porte de chambre fermée (pas à clé) à 
21h15

• Le jeune est autorisé à sortir de sa chambre uniquement pour se 
rendre  aux toilettes  ou en cas  de  nécessité  pour faire  appel  au 
veilleur.

• Aucun  jeune  n'est  autorisé  à  se  rendre  dans  la  chambre  d'un 
camarade, à regarder la télévision, faire des jeux de société seul 
ou  avec  un  camarade,  utiliser  l'ordinateur  ou  un  téléphone 
portable,..

• A 21h30, l'éducateur récupérera les baladeurs (ipods et autre) 

• A 21h30 le veilleur viendra souhaiter une bonne nuit à chacun des 
jeunes  dans  leur  chambre  et  s'assurera  que  les  conditions  de 
sommeil soient respectées (lumière, volume sonore, …). 
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